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(54) MUR A COFFRAGE INTEGRE AVEC MOYEN DE LIAISON DEPLOYABLE ET KIT DE LIAISON 
POUR UN TEL MUR A COFFRAGE INTEGRE

(57) Mur à coffrage intégré comportant deux peaux,
au moins un moyen de raccordement (5) de ces deux
peaux, au moins un moyen de liaison (6) de ce mur à un
autre mur à coffrage intégré similaire et juxtaposé, et au
moins un système de montage (7) dudit au moins un
moyen de liaison (6) sur ledit au moins un moyen de
raccordement (5).

Ce mur à coffrage intégré est caractérisé en ce que
ledit au moins un moyen de liaison (6) comporte au moins
une plaque élastique (8 ; 8’) qui comporte, d’une part,
une partie immobile (80) par rapport audit au moins un
moyen de raccordement (5) et, d’autre part, une partie
mobile (81) par rapport à la partie immobile (80) tandis
que ledit au moins un système de montage (7) comporte

des moyens d’immobilisation (70) qui sont configurés
pour immobiliser la partie immobile (80) de ladite au
moins une plaque élastique (8 ; 8’) par rapport audit au
moins un moyen de raccordement (5).

L’invention concerne, aussi, un kit de liaison d’un tel
mur à coffrage intégré à un autre mur à coffrage intégré,
un tel kit de liaison comportant au moins un moyen de
liaison (6), au moins un système de montage (7) dudit
au moins un moyen de liaison (6) sur ledit au moins un
moyen de raccordement (5), ledit au moins un moyen de
liaison (6) comporte au moins une plaque élastique (8 ;
8’) comportant une partie immobile (80) par rapport audit
au moins un moyen de raccordement (5) et une partie
mobile (81) par rapport à la partie immobile (80).
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Description

[0001] L’invention concerne un mur à coffrage intégré
qui comporte au moins un moyen de liaison qui est dé-
ployable et qui est configuré pour relier ce mur à coffrage
intégré à un autre mur à coffrage intégré similaire et jux-
taposé. Cette invention concerne, également, un kit de
liaison qui est pour un mur à coffrage intégré et qui est
pour relier un tel mur à coffrage intégré à un autre mur
à coffrage intégré similaire et juxtaposé.
[0002] Cette invention concerne le domaine du bâti-
ment et, plus particulièrement, le domaine de la fabrica-
tion des murs à coffrage intégré qui sont fabriqués en
usine, transportés sur un chantier, et implantés sur ce
chantier en vue de l’édification d’une construction.
[0003] L’on connait, d’ores et déjà et par le document
EP2873781, un mur à coffrage intégré qui comporte,
d’une part, deux peaux parallèles et espacées et, d’autre
part, des moyens de raccordement de ces deux peaux
qui adoptent la forme d’un cadre comportant des parties
externes qui s’étendent entre les deux peaux ainsi que
des parties internes qui s’étendent, chacune, à l’intérieur
de l’une des deux peaux. Un tel mur à coffrage intégré
comporte, encore, d’une part, des moyens de liaison dé-
ployables qui sont mobiles entre une position rétractée
et une position déployée et, d’autre part, des systèmes
de montage de ces moyens de liaison sur les moyens
de raccordement.
[0004] On observera que ces systèmes de montage
comportent des câbles élastiques ainsi que des moyens
de fixation, qui adoptent la forme de ligatures, et qui sont
configurés pour fixer un tel câble élastique, d’une part,
sur un moyen de liaison, plus particulièrement sur une
partie d’un tel moyen de liaison qui s’étend à l’extérieur
du mur à coffrage intégré et, d’autre part, sur les parties
internes du cadre des moyens de raccordement. La fixa-
tion d’un tel câble élastique par l’intermédiaire de tels
moyens de fixation est particulièrement longue et fasti-
dieuse. De plus, un tel câble élastique est fixé sur les
parties internes du cadre des moyens de raccordement
ce qui impose de fixer un tel câble élastique sur ces
moyens de raccordement avant de réaliser les deux
peaux du mur à coffrage intégré en usine. Un tel câble
élastique ne peut aucunement être fixé après la fabrica-
tion du mur à coffrage intégré en usine, ni, a fortiori, avant
ou après acheminement d’un tel mur à coffrage intégré
sur un chantier. Finalement, un tel câble élastique est
solidaire du mur à coffrage intégré et ne peut aucunement
en être retiré, notamment lorsqu’il s’avère nécessaire de
démonter ce mur à coffrage intégré.
[0005] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des murs à coffrage intégré de l’état de la
technique.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un mur à cof-
frage intégré qui comporte :

- deux peaux qui sont disposées en regard l’une de
l’autre, qui sont sensiblement parallèles, et qui sont

espacées en sorte de définir entre elles un volume
interne au mur ;

- au moins un moyen de raccordement qui est confi-
guré pour raccorder ces deux peaux entre elles ;

- au moins un moyen de liaison, qui est configuré pour
relier ce mur à coffrage intégré à un autre mur à
coffrage intégré similaire et juxtaposé, qui adopte
une configuration rétractée et une configuration dé-
ployée, et qui comporte une première partie qui
s’étend à l’intérieur du volume interne de ce mur à
coffrage intégré ainsi qu’une deuxième partie qui,
d’une part et en configuration déployée dudit au
moins un moyen de liaison, s’étend latéralement et
extérieurement par rapport à ce mur à coffrage inté-
gré ainsi que dans le prolongement du volume inter-
ne de ce mur à coffrage intégré, et est destinée à
s’étendre à l’intérieur du volume interne dudit autre
mur à coffrage intégré et, d’autre part et en configu-
ration rétractée dudit au moins un moyen de liaison,
s’étend au moins en partie à l’intérieur du volume
interne de ce mur à coffrage intégré ;

- au moins un système de montage qui est configuré
pour monter ledit au moins un moyen de liaison sur
ledit au moins un moyen de raccordement.

[0007] Ce mur à coffrage intégré est caractérisé par le
fait que ledit au moins un moyen de liaison comporte au
moins une plaque élastique qui comporte, d’une part,
une partie immobile qui est immobile par rapport audit
au moins un moyen de raccordement et, d’autre part,
une partie mobile, qui est mobile par rapport à la partie
immobile de ladite au moins une plaque élastique tandis
que ledit au moins un système de montage comporte
des moyens d’immobilisation qui sont configurés pour
immobiliser la partie immobile de ladite au moins une
plaque élastique par rapport audit au moins un moyen
de raccordement.
[0008] Selon une autre caractéristique, les moyens
d’immobilisation comportent des moyens d’immobilisa-
tion en rotation qui sont configurés pour immobiliser la
partie immobile de ladite au moins une plaque élastique,
ceci en rotation par rapport audit au moins un moyen de
raccordement, plus particulièrement sur ledit au moins
un moyen de raccordement.
[0009] De tels moyens d’immobilisation en rotation
comportent, d’une part, au moins un logement que com-
porte la partie immobile de ladite au moins une plaque
élastique et, d’autre part, au moins une clavette qui, cha-
cune, est fixe par rapport audit au moins un moyen de
raccordement, et qui est logée à l’intérieur dudit au moins
un logement.
[0010] Une autre caractéristique concerne le fait que
le mur à coffrage intégré comporte, d’une part, une plu-
ralité de moyens de raccordement, d’autre part, une plu-
ralité de moyens de liaison, d’autre part encore, une plu-
ralité de systèmes de montage qui sont configurés, cha-
cun, pour monter l’un desdits moyens de liaison sur l’un
desdits moyens de raccordement, ces moyens de liaison
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comportent, chacun, d’une part, au moins une plaque
élastique comportant une partie immobile par rapport à
l’un desdits moyens de raccordement et une partie mo-
bile par rapport à cette partie immobile tandis que les
systèmes de montage comportent, chacun, des moyens
d’immobilisation qui comportent des moyens d’immobi-
lisation en rotation qui sont configurés, chacun, pour im-
mobiliser la partie immobile de l’une des plaques élasti-
ques en rotation par rapport à l’un des moyens de rac-
cordement et qui comportent au moins un logement que
comporte la partie immobile d’une telle plaque élastique
et au moins une clavette qui est logée à l’intérieur d’un
tel logement tandis que le mur à coffrage intégré com-
porte au moins une barre qui comporte ou qui constitue
les clavettes que comportent les moyens d’immobilisa-
tion en rotation que comportent les moyens d’immobili-
sation que comporte au moins une partie des systèmes
de montage.
[0011] Selon une caractéristique additionnelle, les
moyens d’immobilisation comportent, encore, des
moyens d’immobilisation en translation qui sont configu-
rés pour immobiliser la partie immobile de ladite au moins
une plaque élastique, ceci en translation par rapport audit
au moins un moyen de raccordement, plus particulière-
ment sur ledit au moins un moyen de raccordement. Ces
moyens d’immobilisation en translation comportent au
moins un cavalier, d’une part, qui est positionné à cheval
autour d’au moins une partie dudit au moins un moyen
de raccordement et, d’autre part, que comporte la partie
immobile de ladite au moins une plaque élastique, qui
équipe cette partie immobile et/ou qui prolonge cette par-
tie immobile.
[0012] En fait et selon un premier type de réalisation,
ledit au moins un moyen de liaison est constitué par ladite
au moins une plaque élastique dont, d’une part, la partie
immobile comporte une partie de la première partie dudit
au moins un moyen de liaison et, d’autre part, la partie
mobile comporte une autre partie de la première partie
dudit au moins un moyen de liaison ainsi que la deuxième
partie dudit au moins un moyen de liaison.
[0013] Selon un deuxième type de réalisation, ledit au
moins un moyen de liaison comporte une pluralité de
plaques élastiques qui présentent, chacune, au moins
une partie des caractéristiques décrites ci-dessus.
[0014] Selon un troisième type de réalisation, ledit au
moins un moyen de liaison comporte, d’une part, ladite
au moins une plaque élastique qui présente au moins
une partie des caractéristiques décrites ci-dessus,
d’autre part, au moins un élément rigide de liaison et,
d’autre part encore, des moyens de solidarisation qui
sont configurés pour solidariser ledit au moins un élé-
ment rigide de liaison et la partie mobile de ladite au
moins une plaque élastique.
[0015] L’invention concerne, également, un kit de
liaison qui est pour un mur à coffrage intégré et qui est
pour relier un tel mur à coffrage intégré à un autre mur
à coffrage intégré similaire et juxtaposé. Ce kit de liaison
comporte, d’une part, au moins un moyen de liaison qui

est configuré pour relier ce mur à coffrage intégré à cet
autre mur à coffrage intégré, d’autre part, au moins un
système de montage qui est configuré pour monter ledit
au moins un moyen de liaison sur au moins un moyen
de raccordement de deux peaux que comporte ledit mur
à coffrage intégré. Ce kit de liaison est caractérisé par le
fait que ledit au moins un moyen de liaison comporte au
moins une plaque élastique qui comporte, d’une part,
une partie immobile qui est destinée à être immobile par
rapport audit au moins un moyen de raccordement et,
d’autre part, une partie mobile, qui est destinée à être
mobile par rapport à la partie immobile de ladite au moins
une plaque élastique.
[0016] Ainsi, dans le mur à coffrage intégré conforme
à l’invention, ledit au moins un moyen de liaison comporte
au moins une plaque élastique qui comporte, d’une part,
une partie immobile qui est immobile par rapport audit
au moins un moyen de raccordement et, d’autre part,
une partie mobile, qui est mobile par rapport à la partie
immobile de ladite au moins une plaque élastique.
[0017] De manière avantageuse, une telle plaque élas-
tique est une pièce de conception simple, facile à fabri-
quer, facile à mettre en forme, facile à positionner au sein
d’un mur à coffrage intégré, fiable et peu onéreuse.
[0018] De plus, dans le mur à coffrage intégré selon
l’invention, ledit au moins un système de montage com-
porte des moyens d’immobilisation qui comportent des
moyens d’immobilisation en rotation qui comportent au
moins un logement et au moins une clavette qui est logée
à l’intérieur d’un tel logement. Lorsque le mur à coffrage
intégré comporte une pluralité de moyens de liaison et
une pluralité de systèmes de montage de ces moyens
de liaison, ce mur à coffrage intégré comporte, alors en-
core, une barre qui comporte ou qui constitue, de manière
avantageuse, les clavettes que comportent les moyens
d’immobilisation en rotation que comportent les moyens
d’immobilisation que comporte au moins une partie des
systèmes de montage de ces moyens de liaison.
[0019] L’invention concerne, encore, un kit de liaison
qui comporte au moins un moyen de liaison (notamment
une pluralité de moyens de liaison) ainsi qu’au moins un
système de montage (notamment une pluralité de sys-
tèmes de montage) qui présentent les caractéristiques
décrites ci-dessus. Un tel kit de liaison permet, avanta-
geusement, d’équiper un mur à coffrage intégré qui est
dépourvu de moyens de liaison avec au moins un tel
moyen de liaison (notamment avec une pluralité de
moyens de liaison), ceci après la fabrication d’un tel mur
à coffrage intégré en usine ou après avoir acheminé un
tel mur à coffrage intégré sur un chantier.
[0020] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0021] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :
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[Fig 1] est une vue schématisée et en perspective
d’un mur à coffrage intégré conforme à l’invention.
[Fig 2] est une vue schématisée et en perspective
d’un mur à coffrage intégré conforme à l’invention,
ceci lors de son positionnement de manière juxta-
posée à un autre mur à coffrage intégré sur un chan-
tier.
[Fig 3] est une vue schématisée, en perspective, et
en détail d’un premier type de réalisation d’un moyen
de liaison qui est constitué par au moins une plaque
élastique et d’un système de montage d’un tel moyen
de liaison sur un moyen de raccordement que com-
porte un mur à coffrage intégré conforme à l’inven-
tion.
[Fig 4] est une vue schématisée, en perspective, et
en détail d’un deuxième type de réalisation d’un
moyen de liaison qui comporte une pluralité de pla-
ques élastiques et d’un système de montage d’un
tel moyen de liaison sur un moyen de raccordement
que comporte un mur à coffrage intégré conforme à
l’invention.
[Fig 5] est une vue schématisée, en perspective, et
en détail d’un premier mode de réalisation d’un troi-
sième type de réalisation d’un moyen de liaison qui
comporte au moins une plaque élastique ainsi qu’au
moins un élément rigide de liaison et d’un système
de montage d’un tel moyen de liaison sur un moyen
de raccordement que comporte un mur à coffrage
intégré conforme à l’invention.
[Fig 6] est une vue schématisée, en perspective, et
en détail d’un deuxième mode de réalisation du troi-
sième type de réalisation d’un moyen de liaison qui
comporte au moins une plaque élastique ainsi qu’au
moins un élément rigide de liaison et d’un système
de montage d’un tel moyen de liaison sur un moyen
de raccordement que comporte un mur à coffrage
intégré conforme à l’invention.
[Fig 7] est une vue schématisée, en perspective, et
en détail d’un troisième mode de réalisation du troi-
sième type de réalisation d’un moyen de liaison qui
comporte au moins une plaque élastique ainsi qu’au
moins un élément rigide de liaison et d’un système
de montage d’un tel moyen de liaison sur un moyen
de raccordement que comporte un mur à coffrage
intégré conforme à l’invention.
[Fig 8] est une vue schématisée et en perspective
d’un kit de liaison, qui est conforme à l’invention, et
qui comporte une pluralité de moyens de liaison
(conformes au troisième type de réalisation) ainsi
qu’une pluralité de systèmes de montage chacun
configuré pour monter l’un desdits moyens de liaison
sur un moyen de raccordement (non représenté) de
deux peaux que comporte un mur à coffrage intégré.
[Fig 9] est une vue schématisée, de côté et en coupe
d’un mur à coffrage intégré conforme à l’invention et
illustre un moyen de liaison conforme au troisième
type de réalisation, ceci en position rétractée (poin-
tillé) ainsi qu’en position déployée (traits pleins).

[0022] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, le domaine de la fa-
brication des murs à coffrage intégré qui sont fabriqués
en usine, transportés sur un chantier, et implantés sur
ce chantier en vue de l’édification d’une construction.
[0023] Un tel mur à coffrage intégré (1 ; 1’) comporte
deux peaux (2, 3) qui sont disposées en regard l’une (2 ;
3) de l’autre (3 ; 2), qui sont sensiblement parallèles, et
qui sont espacées en sorte de définir entre elles un vo-
lume interne 4 au mur (1 ; 1). Ces peaux (2 ; 3) sont
usuellement réalisées à partir d’un mélange hydraulique
(notamment du béton) et/ou par moulage à l’intérieur d’un
moule.
[0024] Selon un mode particulier de réalisation non re-
présenté, un tel mur à coffrage intégré (1 ; 1) peut, en-
core, comporter au moins une couche d’un matériau iso-
lant thermique qui équipe la face interne d’au moins l’une
des deux peaux (2 ; 3). Un tel mur à coffrage intégré (1 ;
1’) est, alors, usuellement, connu sous la dénomination
de mur à coffrage et isolation thermique intégré.
[0025] Pour des raisons de simplification, dans la suite
de la description, il sera fait référence à un mur à coffrage
intégré (1 ; 1’) sachant que cette dénomination corres-
pond aussi bien à un mur à coffrage intégré (1 ; 1’) dé-
pourvu de couche d’un matériau isolant thermique qu’à
un mur à coffrage et isolation thermique intégré.
[0026] Un tel mur à coffrage intégré (1 ; 1’) comporte,
également, au moins un moyen de raccordement 5 qui
est configuré pour raccorder ces deux peaux (2 ; 3) entre
elles. En fait, un tel mur à coffrage intégré (1 ; 1’) com-
porte une pluralité de ces moyens de raccordement 5.
[0027] Un tel moyen de raccordement 5 peut adopter
la forme d’une tige qui présente, d’une part, deux portions
d’extrémités dont l’une est ancrée dans l’une 2 des deux
peaux (2 ; 3) et dont l’autre est ancrée dans l’autre 3 des
deux peaux (2 ; 3) et, d’autre part, une portion intermé-
diaire qui s’étend entre les deux portions d’extrémités
ainsi qu’à l’intérieur du volume interne 4 du mur à coffrage
intégré (1 ; 1’).
[0028] Tel que visible sur les figures en annexe, un tel
moyen de raccordement 5 peut, également, adopter la
forme d’un cadre 50 qui comporte, d’une part, une pre-
mière portion 51 qui s’étend à l’intérieur de l’une 2 des
deux peaux (2 ; 3), d’autre part, une deuxième portion
52, qui s’étend à l’intérieur de l’autre 3 des deux peaux
(2 ; 3), et qui est parallèle à la première portion 51, d’autre
part encore, une troisième portion 53, qui est dans le
prolongement de la première portion 51 et de la deuxième
portion 52, qui est perpendiculaire à cette première por-
tion 51 et à cette deuxième portion 52, qui comporte une
première partie qui s’étend à l’intérieur de l’une 2 des
deux peaux (2 ; 3), qui comporte une deuxième partie
qui s’étend à l’intérieur de l’autre 3 des deux peaux (2 ;
3) et qui comporte une troisième partie qui s’étend entre
la première partie et la deuxième partie de cette troisième
portion 53 ainsi qu’à l’intérieur du volume interne 4 du
mur à coffrage intégré (1 ; 1’) et, d’autre part aussi, une
quatrième portion (non représentée), qui est dans le pro-
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longement de la première portion 51 et de la deuxième
portion 52, qui est perpendiculaire à cette première por-
tion 51 et à cette deuxième portion 52, qui est parallèle
à la troisième portion 53, qui comporte une première par-
tie qui s’étend à l’intérieur de l’une 2 des deux peaux (2 ;
3), qui comporte une deuxième partie qui s’étend à l’in-
térieur de l’autre 3 des deux peaux (2 ; 3) et qui comporte
une troisième partie qui s’étend entre la première partie
et la deuxième partie de cette quatrième portion ainsi
qu’à l’intérieur du volume interne 4 du mur à coffrage
intégré (1 ; 1’).
[0029] Le mur à coffrage intégré (1 ; 1’) comporte, en-
core, au moins un moyen de liaison 6 qui est configuré
pour relier ce mur à coffrage intégré 1 à un autre mur à
coffrage intégré 1’ similaire et juxtaposé (figure 2).
[0030] Ledit au moins un moyen de liaison 6 présente,
d’une part, une configuration rétractée (figure 9) dans
laquelle au moins une partie (voire, et de préférence,
l’intégralité) d’un tel moyen de liaison 6 est rétractée à
l’intérieur du mur à coffrage intégré (1 ; 1’), plus particu-
lièrement à l’intérieur du volume interne 4 de ce mur à
coffrage intégré (1 ; 1’) et, d’autre part, une configuration
déployée (figures 1 à 7) dans laquelle au moins une partie
d’un tel moyen de liaison 6 est déployée à l’extérieur du
mur à coffrage intégré (1 ; 1’), plus particulièrement à
l’extérieur du volume interne 4 de ce mur à coffrage in-
tégré (1 ; 1’). Dans cette configuration déployée, un tel
moyen de liaison 6 s’étend latéralement par rapport audit
mur à coffrage intégré (1 ; 1’), plus particulièrement la-
téralement par rapport à un bord latéral 10 que présente
un tel mur à coffrage intégré (1 ; 1’) et à partir d’un tel
bord latéral 10.
[0031] En fait, ledit au moins un moyen de liaison 6
comporte une première partie 60 (plus particulièrement
une partie interne) qui s’étend à l’intérieur du volume in-
terne 4 de ce mur à coffrage intégré (1 ; 1’), ceci en con-
figuration rétractée et en configuration déployée d’un tel
moyen de liaison 6.
[0032] Ledit au moins un moyen de liaison 6 comporte,
encore, une deuxième partie 61 (plus particulièrement
une partie mixte) qui s’étend latéralement et extérieure-
ment par rapport à ce mur à coffrage intégré (1 ; 1’) ainsi
que dans le prolongement du volume interne 4 de ce mur
à coffrage intégré (1 ; 1’), et qui est destinée à s’étendre
à l’intérieur du volume interne dudit autre mur à coffrage
intégré (1’ ; 1), ceci en configuration déployée dudit au
moins un moyen de liaison 6. En configuration rétractée
dudit au moins un moyen de liaison 6, cette deuxième
partie 61 s’étend au moins en partie (voire intégralement)
à l’intérieur du volume interne 4 de ce mur à coffrage
intégré (1 ; 1’).
[0033] A ce propos, on observera qu’un tel moyen de
liaison 6 est configuré pour passer d’une configuration
rétractée à une configuration déployée (et inversement),
ceci lors de la mise en place du mur à coffrage intégré
(1 ; 1’) à côté de l’autre mur à coffrage intégré (1’ ; 1)
comme illustré figure 2. En fait, lors de cette mise en
place, ledit mur à coffrage intégré (1 ; 1’) adopte un mou-

vement descendant par rapport à l’autre mur à coffrage
intégré (1’ ; 1). Au cours de ce mouvement descendant,
ledit au moins un moyen de liaison 6 du mur à coffrage
intégré (1 ; 1’) prend appui contre ledit au moins un
moyen de raccordement 5 que comporte l’autre mur à
coffrage intégré (1’ ; 1) ce qui, sous l’effet du mouvement
descendant du mur à coffrage intégré (1 ; 1’), provoque
le passage d’un tel moyen de liaison 6 d’une configuration
déployée à une configuration rétractée. En poursuivant
le mouvement descendant du mur à coffrage intégré (1 ;
1’), ledit au moins moyen de liaison 6 dépasse ledit
moyen de raccordement 5 et ne prend plus appui contre
ce moyen de raccordement 5. Ledit au moins moyen de
liaison 6 passe, alors, de la configuration rétractée à la
configuration déployée.
[0034] Une autre caractéristique concerne le fait que
le mur à coffrage intégré (1 ; 1’) comporte au moins un
système de montage 7 qui est configuré pour monter
ledit au moins un moyen de liaison 6 sur ledit au moins
un moyen de raccordement 5.
[0035] De manière préférentielle, un tel système de
montage 7 est configuré pour monter ledit au moins un
moyen de liaison 6 sur la tige (notamment sur la partie
intermédiaire de cette tige) d’un tel moyen de raccorde-
ment 5 ou sur le cadre 50 d’un tel moyen de raccordement
5 (plus particulièrement sur la troisième portion 53 du
cadre 50 d’un tel moyen de raccordement 5, notamment
sur la troisième partie de cette troisième portion 53).
[0036] Selon l’invention, ledit au moins un moyen de
liaison 6 comporte au moins une plaque élastique (8 ; 8’)
qui comporte, d’une part, une partie immobile 80 qui est
immobile par rapport audit au moins un moyen de rac-
cordement 5, plus particulièrement par rapport à la tige
(notamment par rapport à la partie intermédiaire de cette
tige) ou au cadre 50 (plus particulièrement par rapport à
la troisième portion 53 du cadre 50 d’un tel moyen de
raccordement 5, notamment par rapport à la troisième
partie de cette troisième portion 53) d’un tel moyen de
raccordement 5 et, d’autre part, une partie mobile 81 qui
est mobile par rapport à la partie immobile 80 de ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’), et, donc, par rap-
port audit au moins un moyen de raccordement 5.
[0037] Le caractère élastique d’une telle plaque élas-
tique (8 ; 8’) permet, avantageusement, à la partie mobile
81 de cette plaque élastique (8 ; 8’), d’une part, d’être
déformée (notamment pour que ledit au moins un moyen
de liaison 6 puisse passer d’une configuration déployée
à une configuration rétractée) et, d’autre part, de repren-
dre sa forme (notamment pour que ledit au moins un
moyen de liaison 6 puisse passer d’une configuration
rétractée à une configuration déployée, plus particuliè-
rement après lui avoir fait adopter une configuration ré-
tractée).
[0038] Ainsi, la partie immobile 80 de ladite au moins
une plaque élastique (8 ; 8’) est immobile par rapport
audit au moins un moyen de raccordement 5.
[0039] Ceci étant, ledit au moins un système de mon-
tage 7 comporte, alors, des moyens d’immobilisation 70
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qui sont configurés pour immobiliser la partie immobile
80 de ladite au moins plaque élastique (8 ; 8’) par rapport
audit au moins un moyen de raccordement 5, plus par-
ticulièrement par rapport à la tige ou au cadre 50 (plus
particulièrement par rapport à la troisième portion 53 du
cadre 50, notamment par rapport à la troisième partie de
cette troisième portion 53) d’un tel moyen de raccorde-
ment 5.
[0040] De tels moyens d’immobilisation 70 compor-
tent, alors, des moyens d’immobilisation en rotation 71
qui sont configurés pour immobiliser la partie immobile
80 de ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’), ceci
en rotation par rapport audit au moins un moyen de rac-
cordement 5, plus particulièrement sur ledit au moins un
moyen de raccordement 5. En fait, de tels moyens d’im-
mobilisation en rotation 71 sont, plus particulièrement,
configurés pour immobiliser la partie immobile 80 de la-
dite au moins une plaque élastique (8 ; 8’), ceci en rota-
tion autour d’un axe selon lequel s’étend ledit au moins
un moyen de raccordement 5, plus particulièrement la
tige d’un tel moyen de raccordement 5 ou la troisième
portion 53 du cadre 50 (notamment la troisième partie
de cette troisième portion 53) d’un tel moyen de raccor-
dement 5.
[0041] Selon un premier mode de réalisation, ces
moyens d’immobilisation en rotation 71 comportent,
d’une part, au moins un logement 710 que comporte la
partie immobile 80 de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’) et, d’autre part, au moins une clavette 711
qui, chacune, est fixe par rapport audit au moins un
moyen de raccordement 5, et qui est logée à l’intérieur
dudit au moins un logement 710.
[0042] Selon un mode de réalisation particulier illustré
sur les figures en annexe, de tels moyens d’immobilisa-
tion en rotation 71 comportent, d’une part, une pluralité
de logements 710 que comporte la partie immobile 80
de ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’) et, d’autre
part, une pluralité de clavettes 711 qui, chacune, est fixe
par rapport audit au moins un moyen de raccordement
5, et qui est logée à l’intérieur de l’un desdits logements
710.
[0043] Tel que visible sur les figures en annexe, ledit
au moins un logement 710 peut être constitué par une
ouverture traversante (figures 3 à 6) que comporte la
partie immobile 80 de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’) ou par une encoche (figure 7) que comporte
(notamment latéralement) la partie immobile 80 de ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’).
[0044] De manière particulière, ladite au moins une
clavette 711 (notamment chacune desdites clavettes
711) peut être constituée par une barre 9 (notamment
métallique) qui s’étend selon une direction qui est paral-
lèle au bord latéral 10, que comporte le mur à coffrage
intégré (1 ; 1’), et à partir duquel s’étend la deuxième
partie 61 dudit au moins un moyen de liaison 6, ceci en
configuration déployée dudit au moins un moyen de
liaison 6.
[0045] Tel que visible sur les figures 3 à 7 en annexe,

une telle barre 9 s’étend selon une direction qui est per-
pendiculaire à une direction selon laquelle s’étend ledit
au moins un moyen de raccordement 5 (plus particuliè-
rement la tige ou la troisième portion 53 du cadre 50 d’un
tel moyen de raccordement 5) et/ou qui est perpendicu-
laire à une direction selon laquelle s’étend ledit au moins
un moyen de liaison 6 lorsque celui-ci est en position
déployée.
[0046] Selon un mode particulier de réalisation, le mur
à coffrage intégré (1 ; 1’) comporte, d’une part, une plu-
ralité de moyens de raccordement 5 (qui présentent les
caractéristiques décrites ci-dessus), d’autre part, une
pluralité de moyens de liaison 6 (qui présentent les ca-
ractéristiques décrites ci-dessus), d’autre part encore,
une pluralité de systèmes de montage 7 qui sont confi-
gurés, chacun, pour monter l’un desdits moyens de
liaison 6 sur l’un desdits moyens de raccordement 5 (ceci
tel que décrit ci-dessus).
[0047] En fait, ces moyens de liaison 6 comportent,
chacun, au moins une plaque élastique (8 ; 8’), qui com-
porte une partie immobile 80 et une partie mobile 81, et
qui présente les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0048] Les systèmes de montage 7 comportent, alors,
également, chacun, des moyens d’immobilisation 70 qui
comportent des moyens d’immobilisation en rotation 71
qui, d’une part, sont configurés, chacun, pour immobiliser
la partie immobile 80 de l’une des plaques élastiques (8 ;
8’) en rotation par rapport à l’un des moyens de raccor-
dement 5, ceci tel que décrit ci-dessus et, d’autre part,
comportent au moins un logement 710 que comporte la
partie immobile 80 d’une telle plaque élastique (8 ; 8’) et
au moins une clavette 711 qui est logée à l’intérieur d’un
tel logement 710, ceci tel que décrit ci-dessus.
[0049] De manière particulière, le mur à coffrage inté-
gré (1 ; 1’) comporte au moins une barre 9 (notamment
métallique) qui comporte ou qui constitue les clavettes
711 que comportent les moyens d’immobilisation en ro-
tation 71 que comportent les moyens d’immobilisation
70 que comporte au moins une partie (voire l’intégralité)
des systèmes de montage 7.
[0050] Tel que mentionné ci-dessus, une telle barre 9
s’étend selon une direction qui est parallèle au bord la-
téral 10 du mur à coffrage intégré (1 ; 1’).
[0051] La présence d’une telle barre 9 permet, avan-
tageusement, d’intégrer au sein d’un même objet (à sa-
voir ladite barre 9) une pluralité de clavette 711, notam-
ment les clavettes 711 que comportent les moyens d’im-
mobilisation en rotation 71 que comportent les moyens
d’immobilisation 70 d’une pluralité de systèmes de mon-
tage 7 (voire de l’ensemble de ces systèmes de montage
7) que comporte le mur à coffrage intégré (1 ; 1’).
[0052] Selon d’autres mode de réalisation, ces
moyens d’immobilisation en rotation 71 peuvent, encore,
être constitués par au moins une ligature, au moins un
collage, au moins une soudure, au moins un rivet, au
moins une agrafe ou au moins un collier de serrage.
[0053] Selon une autre caractéristique, les moyens
d’immobilisation 70 comportent, encore, des moyens
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d’immobilisation en translation 72 qui sont configurés
pour immobiliser la partie immobile 80 de ladite au moins
une plaque élastique (8 ; 8’), ceci en translation par rap-
port audit au moins un moyen de raccordement 5, plus
particulièrement sur ledit au moins un moyen de raccor-
dement 5.
[0054] En fait, de tels moyens d’immobilisation en
translation 72 sont, plus particulièrement, configurés
pour immobiliser la partie immobile 80 de ladite au moins
une plaque élastique (8 ; 8’), ceci en translation selon
une direction parallèle et/ou perpendiculaire à un axe
selon lequel s’étend ledit au moins un moyen de raccor-
dement 5, plus particulièrement la tige ou la troisième
portion 53 du cadre 50 (notamment la troisième partie
de cette troisième portion 53) d’un tel moyen de raccor-
dement 5.
[0055] Ces moyens d’immobilisation en translation 72
peuvent comporter au moins un cavalier 720, d’une part,
qui est positionné à cheval autour d’au moins une partie
dudit au moins un moyen de raccordement 5, plus par-
ticulièrement autour de la tige (notamment de la partie
intermédiaire de cette tige) ou de la troisième portion 53
du cadre 50 d’un tel moyen de raccordement 5, notam-
ment autour de la troisième partie de cette troisième por-
tion 53.
[0056] On observera que c’est, plus particulièrement,
la partie immobile 80 de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’) qui peut comporter ledit au moins un cavalier
720. De manière alternative ou additionnelle, ledit au
moins un cavalier 720 peut équiper cette partie immobile
80 et/ou prolonger cette partie immobile 80 de ladite au
moins une plaque élastique (8 ; 8’).
[0057] Selon un premier mode de réalisation illustré
figures 3 à 6, ledit au moins un cavalier 720 comporte au
moins une languette, que comporte ladite au moins une
plaque élastique (8 ; 8’) (plus particulièrement que com-
porte la partie immobile 80 d’une telle plaque élastique
8 ; 8’), et qui est constituée par une déformation et/ou
par une découpure de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’) (plus particulièrement de la partie immobile
80 d’une telle plaque élastique 8 : 8’).
[0058] Dans un pareil cas, ladite languette s’étend se-
lon une direction perpendiculaire à un plan selon lequel
s’étend la partie immobile 80 de ladite au moins une pla-
que élastique (8 ; 8’).
[0059] Selon un autre mode de réalisation illustré figu-
re 7, ledit au moins un cavalier 720 est constitué par un
pli que comporte ladite au moins une plaque élastique
(8 ; 8’), plus particulièrement que comporte la partie im-
mobile 80 d’une telle plaque élastique (8 ; 8’).
[0060] Selon d’autres modes de réalisation, ces
moyens d’immobilisation en translation 72 peuvent, en-
core, être constitués par au moins une ligature, au moins
un collage, au moins une soudure, au moins un rivet, au
moins une agrafe ou au moins un collier de serrage.
[0061] Tel que mentionné ci-dessus, ledit au moins un
moyen de liaison 6 comporte au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’).

[0062] Selon un premier type de réalisation (illustré fi-
gure 3), ledit au moins un moyen de liaison 6 est, alors,
constitué par ladite au moins une plaque élastique (8 ;
8’). Ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’) présente
au moins une partie des caractéristiques de ladite au
moins une plaque élastique (8 ; 8’) décrite ci-dessus.
[0063] En fait, un tel moyen de liaison 6 peut alors être
constitué (au moins en partie, voire, et de préférence,
intégralement) par une telle plaque élastique (8 ; 8’).
Dans une telle plaque élastique (8 ; 8’), d’une part, la
partie immobile 80 comporte une partie de la première
partie 60 dudit au moins un moyen de liaison 6 et, d’autre
part, la partie mobile 81 comporte une autre partie de la
première partie 60 dudit au moins un moyen de liaison
6 ainsi que la deuxième partie 61 dudit au moins un
moyen de liaison 6. Autrement dit, la première partie 60
dudit au moins un moyen de liaison 6 comporte la partie
immobile 80 de ladite au moins une lame élastique (8 ;
8’) ainsi qu’une partie de la partie mobile 81 de ladite au
moins une lame élastique (8 ; 8’) (plus particulièrement
une partie interne que comporte la partie mobile 81 de
ladite au moins une lame élastique 8 ; 8’ qui est interne
au mur 1 ; 1’ quelle que soit la configuration - rétractée
ou déployée - dudit au moins un moyen de liaison 6)
tandis que la deuxième partie 61 dudit au moins un
moyen de liaison 6 comporte une autre partie de la partie
mobile 81 de ladite au moins une plaque élastique (8 ;
8’) (plus particulièrement une partie mixte de ladite partie
mobile 81 qui est, soit externe au mur 1 ; 1’ en configu-
ration déployée, soit au moins en partie interne au mur
1 ; 1’ en configuration rétractée dudit au moins un moyen
de liaison 6).
[0064] Une telle plaque élastique (8 ; 8’) peut adopter
une forme parallélépipédique (notamment rectangle
comme illustré figure 3), une forme en « H » ou une forme
en « 8 ».
[0065] Tel que mentionné ci-dessus, ledit au moins un
moyen de liaison 6 comporte au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’).
[0066] Aussi et selon un deuxième type de réalisation,
ledit au moins un moyen de liaison 6 comporte une plu-
ralité de plaques élastiques (8 ; 8’) tel qu’illustré figure 4.
[0067] De telles plaques élastiques (8 ; 8’) sont (de pré-
férence) parallèles et sont positionnées à une distance
déterminée l’une (8 ; 8’) de l’autre (8’ ; 8). Cette distance
est choisie en sorte qu’un matériau de remplissage (no-
tamment du béton), qui est destiné à remplir le mur (1 ;
1’), puisse s’écouler entre ces plaques élastiques (8 ; 8’).
[0068] Ces plaques élastiques (8 ; 8’) sont entretoi-
sées par l’intermédiaire d’au moins une entretoise 13,
qui est solidaire (notamment fixement) de ces plaques
élastiques (8 ; 8’), et qui peut, par exemple, adopter la
forme d’un moyen de distanciation de type poinçon.
[0069] Ces plaques élastiques (8 ; 8’) présentent au
moins une partie des caractéristiques de ladite au moins
une plaque élastique (8 ; 8’) décrite ci-dessus.
[0070] En particulier, ces plaques élastiques (8 ; 8’)
peuvent comporter, chacune, une partie immobile 80 et
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une partie mobile 81 qui présentent les caractéristiques
décrites ci-dessus.
[0071] Tel que mentionné ci-dessus, le mur à coffrage
intégré (1 ; 1’) comporte au moins un système de mon-
tage 7 qui est configuré pour monter ledit au moins un
moyen de liaison 6 sur ledit au moins un moyen de rac-
cordement 5. Tel que mentionné ci-dessus, un tel systè-
me de montage 7 comporte des moyens d’immobilisation
70 qui sont configurés pour immobiliser la partie immobile
80 de ladite au moins plaque élastique (8 ; 8’) par rapport
audit au moins un moyen de raccordement 5. En fait, ces
moyens d’immobilisation 70 peuvent être configurés
pour immobiliser la partie immobile 80 d’au moins l’une
(voire de l’ensemble) des plaques élastiques (8 ; 8’) par
rapport audit au moins un moyen de raccordement 5.
[0072] Tel que mentionné ci-dessus, ces moyens d’im-
mobilisation 70 comportent, alors, des moyens d’immo-
bilisation en rotation 71, qui présentent les caractéristi-
ques décrites ci-dessus, qui comportent au moins un lo-
gement 710, qui présente les caractéristiques décrites
ci-dessus, et que comporte la partie immobile 80 de ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’), voire la partie
immobile 80 d’au moins l’une des plaques élastiques (8 ;
8’), notamment la partie immobile 80 de l’ensemble des
plaques élastiques (8 ; 8’).
[0073] Selon un mode particulier de réalisation, ladite
au moins l’une (voire l’ensemble) des plaques élastiques
(8 ; 8’) peut, alors, comporter au moins un tel logement
710.
[0074] Egalement et tel que mentionné ci-dessus, ces
moyens d’immobilisation 70 comportent, encore, des
moyens d’immobilisation en translation 72, qui présen-
tent les caractéristiques décrites ci-dessus, et qui com-
portent au moins un cavalier 720, qui présente les ca-
ractéristiques décrites ci-dessus, et que comporte ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’), voire au moins
l’une des plaques élastiques (8 ; 8’), notamment l’ensem-
ble des plaques élastiques (8 ; 8’).
[0075] Selon un troisième type de réalisation (illustré
figures 5 à 9), ledit au moins un moyen de liaison 6 com-
porte, d’une part, ladite au moins une plaque élastique
(8 ; 8’) qui présente au moins une partie des caractéris-
tiques décrites ci-dessus, d’autre part, au moins un élé-
ment rigide de liaison 62 et, d’autre part encore, des
moyens de solidarisation 11 qui sont configurés pour so-
lidariser ledit au moins un élément rigide de liaison 62 et
la partie mobile 81 de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’).
[0076] A ce propos, on observera que ledit élément
rigide de liaison 62 adopte la forme d’une pièce en « U »
ou d’un cadre (notamment de forme carrée ou rectangu-
laire comme illustré figures 5 à 8) et/ou est en un matériau
métallique, notamment en acier.
[0077] On observera que, pour un tel moyen de liaison
6, d’une part, la première partie 60 dudit au moins un
moyen de liaison 6 comporte au moins une partie dudit
au moins un élément rigide de liaison 62 (plus particu-
lièrement une partie interne que comporte ledit au moins

un élément rigide de liaison 62 et qui est interne au mur
1 ; 1’ quelle que soit la configuration -rétractée ou dé-
ployée - dudit au moins un moyen de liaison 6) et au
moins une partie (voire l’intégralité) de la plaque élasti-
que (8 ; 8’) et, d’autre part, la deuxième partie 61 dudit
au moins un moyen de liaison 6 comporte au moins une
autre partie dudit au moins un élément rigide de liaison
62 (plus particulièrement une partie mixte dudit au moins
un élément rigide de liaison 62 qui est, soit externe au
mur 1 ; 1’ en configuration déployée, soit au moins en
partie interne au mur 1 ; 1’ en configuration rétractée du-
dit au moins un moyen de liaison 6).
[0078] Tel que mentionné ci-dessus, ce troisième type
de réalisation comporte des moyens de solidarisation 11
qui sont configurés pour solidariser ledit au moins un
élément rigide de liaison 62 et la partie mobile 81 de
ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’).
[0079] Selon un premier mode de réalisation, de tels
moyens de solidarisation 11 peuvent comporter au moins
un collier de serrage, au moins un lien, au moins un fil
(figure 8), notamment métallique (plus particulièrement
en acier), au moins une ligature, au moins un collage, au
moins une soudure, au moins un rivet ou au moins une
agrafe.
[0080] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de solidarisation 11 comportent au moins un logement
110, que comporte la partie mobile 81 de ladite au moins
une plaque élastique (8 ; 8’), et à l’intérieur duquel est
positionnée et maintenue une portion dudit au moins un
élément rigide de liaison 62, plus particulièrement une
portion de la partie interne d’un tel élément rigide de
liaison 62.
[0081] Tel que visible sur les figures 5 à 7, la partie
mobile 81 de ladite au moins une plaque élastique (8 ;
8’) comporte au moins une languette 810 qui comporte
ledit au moins un logement 110 ou qui définit au moins
en partie ledit au moins un logement 110.
[0082] En fait, une telle languette peut être constituée
par une découpure et/ou par une déformation d’une por-
tion de la partie mobile 81 de ladite au moins une plaque
élastique (8 ; 8’).
[0083] Dans le cas où une telle languette 810 comporte
un tel logement 110, ledit au moins un logement 110 peut
être constitué par une encoche (notamment constituée
par une découpure) que comporte ladite au moins une
languette 810 (figures 5 et 7).
[0084] Dans le cas où une telle languette 810 définit
un tel logement 110, ledit au moins un logement 110 peut
être défini par deux languettes 810 entre lesquelles est
positionnée et maintenue ladite portion dudit au moins
un élément rigide de liaison 62 (figure 6).
[0085] Dans un pareil cas, ladite au moins une languet-
te 810 peut comporter, d’une part, une aile qui définit en
partie ledit au moins un logement 110 et, d’autre part, un
doigt, qui s’étend latéralement par rapport à ladite aile et
à partir de ladite aile, et qui définit en partie ledit au moins
un logement 110. On observera qu’un tel doigt peut être
constitué par une découpure et une déformation de ladite
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aile.
[0086] En ce qui concerne ce troisième type de réali-
sation, on observera que la plaque élastique (8 ; 8’) (plus
particulièrement la partie mobile 81 de cette plaque élas-
tique 8) permet, avantageusement, d’une part, de monter
ledit au moins un élément rigide de liaison 62 en dépla-
cement par rapport audit (notamment sur ledit) au moins
un moyen de raccordement 5, ceci entre la configuration
rétractée et la configuration déployée dudit au moins un
élément rigide de liaison 62, d’autre part, audit au moins
un élément rigide de liaison 62 de passer d’une configu-
ration déployée à une configuration rétractée (par défor-
mation de cette plaque élastique 8 ; 8’, plus particulière-
ment de la partie mobile 81 de cette plaque élastique 8 ;
8’, notamment sous l’effet du déplacement du mur 1 ; 1’
par rapport à un autre mur 1’ ; 1 tel que décrit ci-dessus)
et, d’autre part encore, d’entraîner ledit au moins un élé-
ment rigide de liaison 62 ceci à partir de la configuration
rétractée et en direction de la configuration déployée
(plus particulièrement grâce au caractère élastique de la
plaque élastique 8 ; 8’).
[0087] L’invention concerne, également, un kit de
liaison 12 qui est pour un mur à coffrage intégré (1 ; 1’)
et qui est pour relier un tel mur à coffrage intégré (1 ; 1’)
à un autre mur à coffrage intégré (1’ ; 1) similaire et jux-
taposé. Un tel kit de liaison 12 est illustré figure 8.
[0088] Ce kit de liaison 12 comporte, d’une part, au
moins un moyen de liaison 6 qui est configuré pour relier
ce mur à coffrage intégré (1 ; 1’) à cet autre mur à coffrage
intégré (1’ ; 1). Un tel moyen de liaison 6 présente au
moins une partie des caractéristiques décrites ci-dessus.
[0089] D’autre part, ce kit de liaison 12 comporte au
moins un système de montage 7 qui est configuré pour
monter ledit au moins un moyen de liaison 6 sur au moins
un moyen de raccordement 5 de deux peaux (2 ; 3) que
comporte ledit mur à coffrage intégré (1 ; 1’). Ledit au
moins un système de montage 7 et/ou ledit au moins un
moyen de raccordement 5 présentent au moins une par-
tie des caractéristiques décrites ci-dessus.
[0090] Ce kit de liaison 12 est caractérisé par le fait
que ledit au moins un moyen de liaison 6 comporte au
moins une plaque élastique (8 ; 8’) qui comporte, d’une
part, une partie immobile 80 qui est destinée à être im-
mobile par rapport audit au moins un moyen de raccor-
dement 5 (plus particulièrement par rapport à la tige ou
à la troisième portion 53 du cadre 50 d’un tel moyen de
raccordement 5, notamment par rapport à la troisième
partie de cette troisième portion 53, ceci tel que décrit ci-
dessus) et, d’autre part, une partie mobile 81 qui est des-
tinée à être mobile par rapport à la partie immobile 80 de
ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’) (ceci tel que
décrit ci-dessus).
[0091] Tel que mentionné ci-dessus, selon un premier
type de réalisation, ledit au moins un moyen de liaison 6
peut être constitué par au moins une telle plaque élasti-
que (8 ; 8’) (qui présente les caractéristiques décrites ci-
dessus). Cependant et selon un deuxième type de réa-
lisation, ledit moins un moyen de liaison 6 comporte une

pluralité de plaques élastiques (8 ; 8’) qui présentent les
caractéristiques décrites ci-dessus. En outre et selon un
troisième type de réalisation, ledit au moins un moyen
de liaison 6 comporte, d’une part, au moins une telle pla-
que élastique (8 ; 8’) (qui présente les caractéristiques
décrites ci-dessus), d’autre part, au moins un élément
rigide de liaison 62 (qui présente les caractéristiques dé-
crites ci-dessus) et, d’autre part encore, des moyens de
solidarisation 11 (qui présentent les caractéristiques dé-
crites ci-dessus) qui sont configurés pour solidariser ledit
au moins un élément rigide de liaison 62 et la partie mo-
bile 81 de ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’).
[0092] De manière additionnelle, ledit au moins un sys-
tème de montage 7 comporte des moyens d’immobilisa-
tion 70 qui comportent des moyens d’immobilisation en
rotation 71 qui, d’une part, sont configurés pour immobi-
liser la partie immobile 80 de ladite au moins une plaque
élastique (8 ; 8’) en rotation par rapport audit au moins
un moyen de raccordement 5 et, d’autre part, présentent
au moins une partie des caractéristiques décrites ci-des-
sus. En particulier, de tels moyens d’immobilisation 70
peuvent comporter des moyens d’immobilisation en ro-
tation 71 qui comportent, d’une part, au moins un loge-
ment 710 que comporte la partie immobile 80 de ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’) et, d’autre part, au
moins une clavette 711 (plus particulièrement sous la
forme d’une barre 9 telle que décrite ci-dessus) qui, cha-
cune, est destinée à être fixe par rapport audit au moins
un moyen de raccordement 5 (ceci tel que décrit ci-des-
sus), et qui est logée à l’intérieur dudit au moins un lo-
gement 710.
[0093] De manière additionnelle, ledit au moins un sys-
tème de montage 7 comporte des moyens d’immobilisa-
tion 70 qui peuvent, encore, comporter des moyens d’im-
mobilisation en translation 72 qui, d’une part, sont con-
figurés pour immobiliser la partie immobile 80 de ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’), ceci en translation
par rapport audit au moins un moyen de raccordement
5, plus particulièrement sur ledit au moins un moyen de
raccordement 5 et, d’autre part, présentent au moins une
partie des caractéristiques décrites ci-dessus. Ces
moyens d’immobilisation en translation peuvent, alors,
comporter au moins un cavalier 720, d’une part, qui est
destiné à être positionné à cheval autour d’au moins une
partie dudit au moins un moyen de raccordement 5 (ceci
tel que décrit ci-dessus) et, d’autre part, que comporte
la partie immobile 80 de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’), qui équipe cette partie immobile 80 et/ou
qui prolonge cette partie immobile 80. Là encore, un tel
cavalier 720 peut présenter au moins une partie des ca-
ractéristiques décrites ci-dessus.
[0094] L’invention concerne, en particulier, un kit de
liaison 12 qui présente au moins une partie des caracté-
ristiques décrites ci-dessus.
[0095] Tel que visible sur la figure 8, un tel kit de liaison
12 peut, encore, comporter, d’une part, une pluralité de
moyens de liaison 6 (qui présentent au moins une partie
des caractéristiques décrites ci-dessus), d’autre part,
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une pluralité de systèmes de montage 7, qui présentent
au moins une partie des caractéristiques décrites ci-des-
sus, et qui sont configurés chacun pour monter l’un des-
dits moyens de liaison 6 sur l’un desdits moyens de rac-
cordement 5 de deux peaux (2 ; 3) que comporte ledit
mur à coffrage intégré (1 ; 1’).
[0096] Dans un tel kit de liaison 12, lesdits moyens de
liaison 6 comportent chacun au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’), qui présente au moins une partie des ca-
ractéristiques décrites ci-dessus, et qui comporte, d’une
part, une partie immobile 80 qui est destinée à être im-
mobile par rapport à l’un desdits moyens de raccorde-
ment 5 (ceci tel que décrit ci-dessus) et, d’autre part, une
partie mobile 81, qui est destinée à être mobile par rap-
port à la partie immobile 80 de la plaque élastique (8 ; 8’).
[0097] Dans un tel kit de liaison 12, au moins une partie
desdits moyens de liaison 6 (de préférence l’intégralité
de ces moyens de liaison 6) peut, soit être constitué par
au moins une telle plaque élastique (8 ; 8’) (qui présente
les caractéristiques décrites ci-dessus), soit comporter,
d’une part, au moins une telle plaque élastique (8 ; 8’)
(qui présente les caractéristiques décrites ci-dessus),
d’autre part, au moins un élément rigide de liaison 62
(qui présente les caractéristiques décrites ci-dessus) et,
d’autre part encore, des moyens de solidarisation 11 (qui
présentent les caractéristiques décrites ci-dessus) qui
sont configurés pour solidariser ledit au moins un élé-
ment rigide de liaison 62 et la partie mobile 81 de ladite
au moins une plaque élastique (8 ; 8’).
[0098] De manière particulière, dans un tel kit de
liaison 12, au moins une partie des systèmes de montage
7 comporte, chacun, des moyens d’immobilisation 70 qui
comportent, chacun, des moyens d’immobilisation en ro-
tation 71 et/ou des moyens d’immobilisation en transla-
tion 72 qui, d’une part, sont configurés, chacun, pour im-
mobiliser la partie immobile 80 de l’une des plaques élas-
tiques (8 ; 8’), selon le cas en rotation ou en translation,
par rapport à l’un des moyens de raccordement 5 (ceci
tel que décrit ci-dessus) et, d’autre part, présentent au
moins une partie des caractéristiques décrites ci-dessus.
[0099] Ces moyens d’immobilisation en rotation 71
peuvent comporter au moins un logement 710 que com-
porte la partie immobile 80 de la plaque élastique (8 ; 8’)
ainsi qu’au moins une clavette 711 qui est logée à l’inté-
rieur d’un tel logement 710 (ceci tel que décrit ci-dessus).
[0100] Un tel kit de liaison 12 comporte, alors, égale-
ment, au moins une barre 9 qui comporte ou qui constitue
les clavettes 711 que comportent les moyens d’immobi-
lisation en rotation 71 que comportent les moyens d’im-
mobilisation 70 que comporte au moins une partie (voire
l’intégralité) des systèmes de montage 7.

Revendications

1. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) comportant :

• - deux peaux (2 ; 3) qui sont disposées en re-

gard l’une (2 ; 3) de l’autre (3 ; 2), qui sont sen-
siblement parallèles, et qui sont espacées en
sorte de définir entre elles un volume interne (4)
au mur (1 ; 1’) ;
• - au moins un moyen de raccordement (5) qui
est configuré pour raccorder ces deux peaux (2 ;
3) entre elles ;
• - au moins un moyen de liaison (6), qui est
configuré pour relier ce mur à coffrage intégré
(1 ; 1’) à un autre mur à coffrage intégré (1’ ; 1)
similaire et juxtaposé, qui adopte une configu-
ration rétractée et une configuration déployée,
et qui comporte une première partie (60) qui
s’étend à l’intérieur du volume interne (4) de ce
mur à coffrage intégré (1 ; 1’) ainsi qu’une
deuxième partie (61) qui, d’une part et en con-
figuration déployée dudit au moins un moyen de
liaison (6), s’étend latéralement et extérieure-
ment par rapport à ce mur à coffrage intégré (1 ;
1’) ainsi que dans le prolongement du volume
interne (4) de ce mur à coffrage intégré (1 ; 1’),
et est destinée à s’étendre à l’intérieur du volu-
me interne dudit autre mur à coffrage intégré
(1’ ; 1) et, d’autre part et en configuration rétrac-
tée dudit au moins un moyen de liaison (6),
s’étend au moins en partie à l’intérieur du volu-
me interne (4) de ce mur à coffrage intégré (1 ;
1’) ;
• - au moins un système de montage (7) qui est
configuré pour monter ledit au moins un moyen
de liaison (6) sur ledit au moins un moyen de
raccordement (5) ;
• - caractérisé par le fait que ledit au moins un
moyen de liaison (6) comporte au moins une
plaque élastique (8 ; 8’) qui comporte, d’une
part, une partie immobile (80) qui est immobile
par rapport audit au moins un moyen de raccor-
dement (5) et, d’autre part, une partie mobile
(81), qui est mobile par rapport à la partie im-
mobile (80) de ladite au moins une plaque élas-
tique (8 ; 8’) tandis que ledit au moins un systè-
me de montage (7) comporte des moyens d’im-
mobilisation (70) qui sont configurés pour immo-
biliser la partie immobile (80) de ladite au moins
une plaque élastique (8 ; 8’) par rapport audit au
moins un moyen de raccordement (5).

2. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon la revendication
1, caractérisé par le fait que les moyens d’immo-
bilisation (70) comportent des moyens d’immobilisa-
tion en rotation (71) qui sont configurés pour immo-
biliser la partie immobile (80) de ladite au moins une
plaque élastique (8 ; 8’), ceci en rotation par rapport
audit au moins un moyen de raccordement (5), plus
particulièrement sur ledit au moins un moyen de rac-
cordement (5).

3. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon la revendication
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2, caractérisé par le fait que les moyens d’immo-
bilisation en rotation (71) comportent, d’une part, au
moins un logement (710) que comporte la partie im-
mobile (80) de ladite au moins une plaque élastique
(8 ; 8’) et, d’autre part, au moins une clavette (711)
qui, chacune, est fixe par rapport audit au moins un
moyen de raccordement (5), et qui est logée à l’in-
térieur dudit au moins un logement (710).

4. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il comporte, d’une part, une pluralité de
moyens de raccordement (5), d’autre part, une plu-
ralité de moyens de liaison (6), d’autre part encore,
une pluralité de systèmes de montage (7) qui sont
configurés, chacun, pour monter l’un desdits
moyens de liaison (6) sur l’un desdits moyens de
raccordement (5), ces moyens de liaison (6) com-
portent, chacun, d’une part, au moins une plaque
élastique (8 ; 8’) comportant une partie immobile (80)
par rapport à l’un desdits moyens de raccordement
(5) et une partie mobile (81) par rapport à cette partie
immobile (81) tandis que les systèmes de montage
(7) comportent, chacun, des moyens d’immobilisa-
tion (70) qui comportent des moyens d’immobilisa-
tion en rotation (71) qui, d’une part, sont configurés,
chacun, pour immobiliser la partie immobile (80) de
l’une des plaques élastiques (8 ; 8’) en rotation par
rapport à l’un des moyens de raccordement (5) et,
d’autre part, comportent au moins un logement (710)
que comporte la partie immobile (80) d’une telle pla-
que élastique (8 ; 8’) et au moins une clavette (711)
qui est logée à l’intérieur d’un tel logement (710) tan-
dis que le mur à coffrage intégré (1 ; 1’) comporte
au moins une barre (9) qui comporte ou qui constitue
les clavettes (711) que comportent les moyens d’im-
mobilisation en rotation (71) que comportent les
moyens d’immobilisation (70) que comporte au
moins une partie des systèmes de montage (7).

5. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que les moyens d’immobilisation (70) compor-
tent, encore, des moyens d’immobilisation en trans-
lation (72) qui sont configurés pour immobiliser la
partie immobile (80) de ladite au moins une plaque
élastique (8 ; 8’), ceci en translation par rapport audit
au moins un moyen de raccordement (5), plus par-
ticulièrement sur ledit au moins un moyen de raccor-
dement (5).

6. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon la revendication
5, caractérisé par le fait que les moyens d’immo-
bilisation en translation (72) comportent au moins un
cavalier (720), d’une part, qui est positionné à cheval
autour d’au moins une partie dudit au moins un
moyen de raccordement (5) et, d’autre part, que
comporte la partie immobile (80) de ladite au moins

une plaque élastique (8 ; 8’), qui équipe cette partie
immobile (80) et/ou qui prolonge cette partie immo-
bile (80).

7. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon la revendication
6, caractérisé par le fait que ledit au moins un ca-
valier (720) qui, soit est constitué par un pli que com-
porte ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’),
soit comporte au moins une languette, que comporte
ladite au moins une plaque élastique (8 ; 8’), et qui
est constituée par une déformation et/ou par une dé-
coupure de ladite au moins une plaque élastique (8 ;
8’).

8. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que ledit au moins un moyen de liaison (6) est
constitué par ladite au moins une plaque élastique
(8 ; 8’) dont, d’une part, la partie immobile (80) com-
porte une partie de la première partie (60) dudit au
moins un moyen de liaison (6) et, d’autre part, la
partie mobile (81) comporte une autre partie de la
première partie (60) dudit au moins un moyen de
liaison (6) ainsi que la deuxième partie (61) dudit au
moins un moyen de liaison (6).

9. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé par le fait que
ledit au moins un moyen de liaison (6) comporte,
d’une part, ladite au moins une plaque élastique (8 ;
8’), d’autre part, au moins un élément rigide de liaison
(62) et, d’autre part encore, des moyens de solida-
risation (11) qui sont configurés pour solidariser ledit
au moins un élément rigide de liaison (62) et la partie
mobile (81) de ladite au moins une plaque élastique
(8 ; 8’).

10. Mur à coffrage intégré (1 ; 1’) selon la revendication
9, caractérisé par le fait que, d’une part, la première
partie (60) dudit au moins un moyen de liaison (6)
comporte au moins une partie dudit au moins un élé-
ment rigide de liaison (62) et au moins une partie
(voire l’intégralité) de la plaque élastique (8 ; 8’) et,
d’autre part, la deuxième partie (61) dudit au moins
un moyen de liaison (6) comporte au moins une autre
partie dudit au moins un élément rigide de liaison
(62).

11. Mur à coffrage intégré selon l’une quelconque des
revendications 9 ou 10, caractérisé par le fait que
les moyens de solidarisation (11) comportent au
moins un logement (110), que comporte la partie mo-
bile (81) de ladite au moins une plaque élastique (8 ;
8’), et à l’intérieur duquel est positionnée et mainte-
nue une portion dudit au moins un élément rigide de
liaison (62).

12. Kit de liaison (12) qui est pour un mur à coffrage
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intégré (1 ; 1’) et qui est pour relier un tel mur à cof-
frage intégré (1 ; 1’) à un autre mur à coffrage intégré
(1’ ; 1) similaire et juxtaposé, ce kit de liaison (12)
comporte, d’une part, au moins un moyen de liaison
(6) qui est configuré pour relier ce mur à coffrage
intégré (1 ; 1’) à cet autre mur à coffrage intégré (1’ ;
1), d’autre part, au moins un système de montage
(7) qui est configuré pour monter ledit au moins un
moyen de liaison (6) sur au moins un moyen de rac-
cordement (5) de deux peaux (2 ; 3) que comporte
ledit mur à coffrage intégré (1 ; 1’), caractérisé par
le fait que ledit au moins un moyen de liaison (6)
comporte au moins une plaque élastique (8 ; 8’) qui
comporte, d’une part, une partie immobile (80) qui
est destinée à être immobile par rapport audit au
moins un moyen de raccordement (5) et, d’autre part,
une partie mobile (81), qui est destinée à être mobile
par rapport à la partie immobile (80) de ladite au
moins une plaque élastique (8 ; 8’).

13. Kit de liaison (12) selon la revendication 12, carac-
térisé par le fait qu’il comporte, d’une part, une plu-
ralité de moyens de liaison (6), d’autre part, une plu-
ralité de systèmes de montage (7) qui sont configu-
rés chacun pour monter l’un desdits moyens de
liaison (6) sur l’un desdits moyens de raccordement
(5) de deux peaux (2 ; 3) que comporte ledit mur à
coffrage intégré (1 ; 1’), caractérisé par le fait que
lesdits moyens de liaison (6) comportent chacun au
moins une plaque élastique (8 ; 8’) qui comporte,
d’une part, une partie immobile (80) qui est destinée
à être immobile par rapport à l’un desdits moyens
de raccordement (5) et, d’autre part, une partie mo-
bile (81), qui est destinée à être mobile par rapport
à la partie immobile (80) de la plaque élastique (8 ;
8’).

14. Kit de liaison (12) selon l’une quelconque des reven-
dications 12 ou 13, caractérisé par le fait que ledit
au moins un système de montage (7) ou au moins
une partie des systèmes de montage (7) comporte,
chacun, des moyens d’immobilisation (70) qui com-
portent, chacun, des moyens d’immobilisation en ro-
tation (71) qui sont configurés, chacun, pour immo-
biliser la partie immobile (80) de ladite au moins une
plaque élastique (8 ; 8’) ou de l’une des plaques élas-
tiques (8 ; 8’) en rotation par rapport audit au moins
un moyen de raccordement (5) ou à l’un des moyens
de raccordement (5).

15. Kit de liaison (12) selon l’une quelconque des reven-
dications 12 ou 13, caractérisé par le fait que ledit
au moins un système de montage (7) ou au moins
une partie des systèmes de montage (7) comporte,
chacun, des moyens d’immobilisation (70) qui com-
portent, chacun, des moyens d’immobilisation en
translation (72) qui sont configurés, chacun, pour im-
mobiliser la partie immobile (80) de ladite au moins

une plaque élastique (8 ; 8’) ou de l’une des plaques
élastiques (8 ; 8’) en translation, par rapport audit au
moins un moyen de raccordement (5) ou à l’un des
moyens de raccordement (5).
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